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1. Le contexte de création de la zone de libre-échange arabe 

1.1. La libéralisation des échanges entre les pays arabes : un processus ancien  

Le choix du libre-échange a été fait par le monde arabe dès le début des années 50, en 
même temps que l’Europe et bien avant l’Amérique ou l’Asie, avec la signature de l’accord 
inter-arabe sur le commerce et le transit (Agreement on Trade Facilitation and Organization 
Transit Trade) le 7 septembre 1953. 

D’autres accords d’intégration régionale ont suivi et répondaient à la nécessité de plus 
en plus partagée par les pays arabes de se fondre dans un ensemble régional de taille critique 
pour mieux s’insérer dans l’économie mondiale. C’est ainsi que l’idée de l’instauration d’une 
zone de libre-échange a émergé en 1964 puisque le Marché Commun Arabe a prévu un 
programme de libéralisation commerciale sur la base d’une baisse graduelle des droits de 
douanes et des taxes équivalentes.  

En 1981, a été signé l’accord de facilitation et du développement des échanges 
commerciaux entre les Etats arabes qui a servi de plate- forme pour la relance en 1997 de la 
Grande Zone Arabe de Libre-Echange (GZALE). La GZALE, qui unit à la fois des pays où 
des réformes sont engagées mais rencontrent certes de fortes résistances (Maroc, Tunisie, 
Egypte, Jordanie) et des pays qui demeurent sous l’empreinte du modèle de développement 
auto-centré (Syrie, Irak), porte essentiellement sur  la levée des barrières commerciales à la 
circulation des marchandises. Elle consiste dans la mise en œuvre d’un programme de 
libéralisation progressive des droits de douanes et des taxes équivalentes sur une période de 
dix ans à raison de 10% l’an à partir du 1er janvier 1998. 

Toutefois, ce programme de démantèlement tarifaire n’est pas global : 

• Chaque membre a la possibilité de dresser une liste de produits manufacturés et semi-
manufacturés qui ne seront pas touchés par le démantèlement douanier pendant les trois 
premières années de l’accord et ce, afin de permettre à l’industrie locale d’entamer un 
processus préalable de restructuration nécessaire à l’amélioration de sa compétitivité. 

• La libéralisation des produits agricoles est limitée par l’adoption d’un régime de 
calendrier. 

Par ailleurs, en matière de barrières non tarifaires (contrôle des prix, licences 
automatiques, limitation quantitative, transport,…), aucune négociation n’a encore été 
entamée par les pays de la GZALE pour lever ces contraintes de nature à peser sur le 
développement du commerce intra-régional. Cependant, l’accord portant sur la création de la 
GZALE a établi des règles d’origine qui prévoient que, pour bénéficier de tarifs nuls, la 
valeur ajoutée locale doit être d’au moins 40%. Il prévoit aussi  une harmonisation du 
traitement préférentiel des règles d’origine avec les accords d’association euro-
méditerranéens. 

Dans le prolongement du programme de la GZALE, de nombreux pays arabes ont 
conclu entre eux des accords commerciaux bilatéraux. Pour ces pays, la formulation d’un 
cadre réglementaire approprié, au niveau bilatéral, paraissait être un outil essentiel pour 
répondre aux impératifs de la mondialisation et pour intensifier les transactions commerciales 
avec des pays ayant un niveau de développement similaire. 

Dans ce contexte, le Maroc, l’Egypte, la Jordanie et la Tunisie ont procédé à la 
négociation et la conclusion d’accords commerciaux bilatéraux dont le cadre est appelé à 
évoluer de l’approche préférentielle vers une optique de libre-échange. Ces pays sont 
signataires de la déclaration d’Agadir. 
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1.2. La déclaration d’Agadir 

La déclaration instituant la création de la zone de libre-échange entre les pays arabes 
méditerranéens (ZLEA) a été signée au Palais Royal d’Agadir le 8 mai 2001 conformément 
aux résolutions du 13ème Sommet Arabe d'Amman. 

Paraphé par la Jordanie, l'Egypte, la Tunisie et le Maroc, cet accord se présente 
comme un cadre ouvert aux adhésions futures des autres pays arabes ainsi que comme une 
étape vers la création d'un marché arabe commun. Les six autres pays arabes présents lors de 
la signature de l'accord à Agadir, à savoir, l'Algérie, la Mauritanie, la Syrie, le Liban, la Libye 
et la Palestine pourront rejoindre la ZLEA dès que leurs accords d'association avec l'Union 
Européenne seront signés. 

Voici la traduction du texte de cette déclaration : "A l'initiative de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, et en application des résolutions du 13éme Sommet arabe à Amman, au 
Royaume Hachémite de Jordanie les gouvernements du Royaume du Maroc et du Royaume 
Hachémite de Jordanie, de la République de Tunisie et de la République Arabe d'Egypte, 
convaincus de l'importance de soutenir la coopération arabe commune et en vue de 
l'établissement et du développement de la grande zone arabe de libre-échange et dans le but 
de contribuer aux efforts déployés pour la création d'un marché arabe commun, 

Partant des accords bilatéraux qui les lient et en relation avec les conventions de 
partenariat conclues avec l'Union européenne, 

Persuadés de la nécessité d'instaurer un espace économique fort pour parvenir à un 
développement global, à même de faire face aux défis, enjeux, contraintes et exigences de la 
mondialisation, conformément à la charte de la ligue arabe et aux principes énoncés dans les 
conventions de l'Organisation Mondiale du Commerce. 

En perspective des échanges de l'année 2010 liées à l'instauration d'une zone euro-
méditerranéenne de libre-échange,  

Eu égard à l'importance de l'action pour la libéralisation des échanges économiques et 
du partenariat entre les pays arabes méditerranéens, à travers de nouvelles formules qui soient 
adaptées aux orientations économiques modernes sur les scènes régionales et internationales, 

Il a été décidé ce qui suit : 

1. Œuvrer pour la création d'une zone élargie de libre-échange regroupant les pays arabes 
méditerranéens, tout en restant ouverte aux autres pays arabes. 

2. Charger des groupes de travail formés d'experts des quatre pays membres de soutenir le 
cadre politique et de mettre en place les mécanismes nécessaires à l'instauration de cette 
zone. 

3. Tenir des réunions périodiques des groupes d'experts en vue de préparer le projet de 
convention pour la création de la zone élargie de libre-échange. 

4. Désigner une commission de hauts fonctionnaires pour évaluer les rapports des groupes 
d'experts en vue de présenter une conception globale à soumettre, dans les plus brefs 
délais, aux ministres des Affaires étrangères".  

1.3. Le cadre réglementaire des échanges du Maroc avec ses partenaires de la future 
zone de libre-échange arabe 

Le Maroc avait déjà conclu des accords commerciaux avec la Tunisie, l'Egypte et la 
Jordanie en vue de l'établissement, à terme, d'une zone de libre-échange.  
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L'accord signé avec la Tunisie qui est entré en vigueur le 16 mars 1999, prévoit la 
création d'une zone de libre-échange entre les deux parties durant une période transitoire 
s'achevant au plus tard le 31 décembre 2007. Le schéma du démantèlement tarifaire est conçu 
selon la sensibilité et la nature des produits figurant dans les listes annexées à cet accord.  

Le cadre juridique des échanges est également défini par d'autres conventions, 
notamment le protocole de coopération technique entre le Ministère de l'Industrie, du 
Commerce et de l'Artisanat du Maroc et le Ministère tunisien du Commerce (1998), l'accord 
d'encouragement et de garantie des investissements (1994), l'accord-cadre pour la coopération 
industrielle (1987), l'accord conclu entre le Centre Marocain de Promotion des Exportations 
(CMPE) et son homologue tunisien, le Cepex (1981) et celui portant règlement intérieur de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie mixte maroco-tunisienne (1987).  

 L'accord de libre-échange avec l'Egypte a été signé le 27 mai 1998. Il est entré en 
vigueur le 29 avril 1999. Celui avec la Jordanie a été conclu le 16 juin 1998 et est entré en 
vigueur le 21 octobre 1999. En vertu de ces deux accords, les deux parties conviennent de 
créer une zone de libre-échange durant une période transitoire de douze ans, à compter de 
leurs dates d'entrée en vigueur. Les modalités de démantèlement tarifaire sont analogues et 
sont établies selon les calendriers et les listes annexées audits accords. 

Les trois accords excluent de leurs champs d’application l’agriculture ainsi que les 
produits spécifiés dans les listes dites "négatives" annexées à ces accords. Le bénéfice aux 
avantages préférentiels prévus par ces accords est tributaire de la satisfaction des critères 
d'origine et de transport direct, à savoir que le taux de valorisation locale doit être au moins 
égal à 40%. 

Par ailleurs, les trois accords retiennent des bases différentes de droits et taxes en 
vigueur pour les démantèlements. L’accord maroco-tunisien prévoit les droits et taxes en 
vigueur le 1er janvier 1999 comme base de démantèlement et les accords maroco-jordanien et 
maroco-égyptien retiennent les droits et taxes en vigueur respectivement le 1er janvier 1998 et 
1er janvier 1997. 

Les trois accords prévoient également l’élimination de toute restriction quantitative 
aux échanges commerciaux bilatéraux et le respect du principe du traitement national en 
matière d’impôts et taxes appliqués localement aux produits importés. 

2. La situation économique d’ensemble des pays membres de la zone de libre échange 
arabe    

Avant d’explorer le potentiel existant en terme de développement des transactions 
commerciales avec les pays signataires du Traité d’Agadir, il importe de considérer en 
premier lieu si cet espace économique est porteur. 

A cet effet, il convient de préciser que les pays signataires se caractérisent par les 
éléments suivants : 

• Une situation macro-économique en fin de période relativement stabilisée, mais qui ne 
permet pas une croissance suffisante et régulière. 

• Une insertion à l’économie mondiale limitée.  

• Un profil de spécialisation internationale encore marqué par les dotations initiales de 
facteurs (produits miniers, agricoles…). 
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2.1. Un cadre macro-économique relativement assaini 

L’une des conditions de réussite de l’ouverture concurrentielle des pays du Sud de la 
Méditerranée tient d’abord à la robustesse de leurs équilibres macro-économiques. A ce 
propos, les programmes d’ajustement structurels réalisés dans les années 80 grâce à l’appui 
des institutions financières internationales ont, dans l’ensemble, favorisé la stabilisation des 
principaux agrégats macro-économiques. 

 
• Les déficits courants ont fortement diminué en pourcentage du PIB. En 2000, ils ne 

représentaient que 1,4%, 3,7% et 1,2% respectivement pour le Maroc, la Tunisie et 
l’Egypte. Cette évolution a été permise par la diversification des ressources extérieures. 

• Malgré la contraction des déficits courants, une augmentation sensible de la dette 
extérieure est observée ces dernières années, à l’exception du Maroc qui a procédé au 
remboursement d’une partie de sa dette extérieure et a engagé un programme de 
reconversion de sa dette extérieure en investissements. Néanmoins, pour l’ensemble des 
quatre pays, les dépenses en intérêts de la dette extérieure restent élevées puisqu’elles 
absorbent plus de 20% des recettes des exportations de biens et services. Les réserves de 
change ont enregistré par contre une progression notable. 

• Les finances publiques ont été relativement assainies grâce à une importante réduction des 
dépenses de l’Etat. Cependant, elles semblent se détériorer depuis 1999, notamment en 
Egypte où le déficit budgétaire devrait dépasser 5% du PIB en 2001. 

• Après une forte reprise entre 1985 et 1992 due aux ajustements des prix et du change, 
l’inflation est partout inférieure à 3% en 2000, ce qui place les pays de la ZLEA dans une 
situation satisfaisante par rapport aux autres régions en développement dans le monde. 
Cette évolution a été favorisée par la conduite de politique monétaire prudente axée sur la 
maîtrise du crédit intérieur et la libéralisation des taux d’intérêt, devenus positifs en 
termes réels. 

L’ajustement macro-économique précité n’a pas été remis en cause par les récentes 
crises internationales, notamment celles consécutives aux évènements du 11 septembre aux 
Etats-Unis, à l’exception de l’Egypte qui a été particulièrement affectée par la baisse de 
l’activité touristique et la chute des recettes tirées du Canal de Suez. 

La relative perméabilité aux chocs exogènes des pays membres de la ZLEA n’est 
cependant qu’apparente. Elle traduit en particulier leur faible insertion dans l’économie 
mondiale, puisque les pays de la ZLEA n’ont reçu en 2000 que 2,5 milliards de dollars 
d’investissements directs étrangers (IDE), soit 1% des IDE à destination des pays en 
développement. Par rapport aux flux dirigés vers les pays émergents, leur part est passée de 
3% en 1992 à 1,1% en 2000.  

2.2. Des dynamiques de croissance relativement limitées  

Avant la mise en œuvre des programmes d’ajustement, la croissance du Maroc, de la 
Jordanie et de la Tunisie était dans l’ensemble soutenue, mais était plus le fait de la 
progression de l’endettement extérieur que de l’effort productif intérieur. Elle s’est réduite 
progressivement en raison des restrictions opérées sur la demande alors que la dynamisation 
de l’offre qui devait suivre ces ajustements ne s’est globalement pas réalisée. 
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Cette situation a conduit à un repli de la croissance moyenne du PIB par habitant qui a 
concerné l’ensemble des pays de la zone à l’exception de la Tunisie. Cette croissance s’est 
établie depuis le début des années 90 à 0,7% l’an, 1,5% l’an et 2,6% l’an respectivement pour 
le Maroc, la Jordanie et l’Egypte. 

 
De plus, durant la décennie écoulée, le PIB par habitant de la moyenne des quatre pays 

de la ZLEA rapporté à celui de la moyenne européenne est resté stable autour de 12%, ce qui 
signifie qu’il n’y a pas eu convergence des niveaux de vie de part et d’autre de la 
Méditerranée. Ces évolutions se justifient par la relative faiblesse de l’accumulation du capital 
et la croissance insuffisante de la productivité au sud de la Méditerranée. 
 

De plus, les ajustements macro-économiques réalisés par ces pays ne se sont pas 
accompagnés d’un développement du bien-être social, si l’on se réfère aux indicateurs de 
développement humain :  

 
• L’indicateur de développement humain en 1999 est compris entre 0,6 et 0,7 pour les pays 

concernés contre 0,910 pour les pays de l’OCDE. Cet écart s’explique par la faiblesse du 
revenu par habitant combinée à la médiocrité de l’indicateur de l’éducation, 
particulièrement l’alphabétisation des adultes qui, à l’exception de la Jordanie (88,6%), ne 
dépasse pas en moyenne 60% dans les autres pays de la zone contre 97,4% au niveau de 
l’OCDE. 

 
• En terme d’indicateur de pauvreté humaine évalué par le PNUD, les quatre pays 

signataires de la déclaration d’Agadir affichent des comportements disparates. Pour les 
pays les moins bien classés, la situation est due à l’importance du taux d’analphabétisme 
de la population adulte. 

 
La productivité du travail a sensiblement augmenté depuis le début des années 90 en 

Egypte, en Tunisie et en Jordanie, d’après une étude récente du Centre d’Etudes Prospectives 
et d’Informations Internationales1. Restée à peu près stable au Maroc jusqu’en 1995, elle a 
connu une accélération durant la seconde moitié de la décennie 90 grâce, notamment, au 
redressement de l’investissement.  

 
Les taux d’investissement s’établissent autour de 24% du PIB (contre 34,3% en 

moyenne pour l’Indonésie, la Corée du Sud et la Thaïlande). Sur la période, ces taux n’ont pas 
connu d’augmentation significative, à l’inverse des pays émergents d’Asie où ils progressent 
régulièrement et restent durablement supérieurs à 30%. Ceci est le reflet des efforts 
d’ajustement qui ont fortement contracté l’investissement public, sans que l’investissement 
privé ne prenne le relais de l’Etat. 

 
Il importe donc pour les partenaires de la zone de libre échange arabe de relever de 

façon significative leur taux d’accumulation pour asseoir, sur une base durable, leur 
développement économique. Cet effort d’investissement suppose avant tout la mise en œuvre 
d’une seconde génération de réformes structurelles qui porteraient sur la refonte du rôle de la 
puissance publique, la diffusion des pratiques concurrentielles et la création d’un cadre 
favorable à l’initiative privée.  

 

                                                 
(2) La productivité des industries méditerranéennes ; A-Chevalier, D. Unal-Kesenci ; CEPII ; 2000. 
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A cet égard, le partenariat euro-méditerranéen pourrait constituer un puissant point 
d’appui pour accélérer les réformes et moderniser les économies. 
 

2.3. Un timide processus d’insertion internationale  

Le taux d’ouverture2 de la zone a été en 1999 de 33% contre 40% en 1992. Comparé à 
d’autres régions du monde, ce taux d’ouverture reste inférieur à ceux des économies 
émergentes les plus dynamiques, comme la Corée du Sud, la Malaisie ou l’Irlande.  

Les pays qui ont le plus accru leur ouverture aux échanges ces dernières années sont la 
Tunisie, le Maroc et la Jordanie qui, contrairement à l’Egypte, ont fait très tôt le choix de 
l’ouverture sur l’extérieur. Pour autant, dans ces pays, la croissance demeure tirée par la 
demande interne, tandis que la contrainte extérieure est appelée à peser de façon croissante du 
fait de l’augmentation rapide des importations des biens d’équipements en liaison avec le 
processus de dynamisation de l’activité économique. 

Durant la dernière décennie, près de 65% des échanges extérieurs de ces pays ont été 
réalisés avec l’Union Européenne alors que les échanges entre ces même pays n’ont pas 
dépassé 4%. A ce titre, les pays de la ZLEA ne peuvent jouer à court terme un rôle significatif 
sur la dynamique de croissance, à la différence d’autres régions telles que l’Union 
Européenne, l’Amérique du Nord ou l’Asie du Sud-Est où la part du commerce intra-régional 
est respectivement de l’ordre de 65%, 30% et 20%.  

Il existe cependant une sensible disparité entre les quatre pays membres de la zone de 
libre-échange arabe (ZLEA) du point de vue de leur engagement avec l’Union Européenne :  

• la Tunisie et le Maroc sont extrêmement liés à l’Union Européenne, environ pour les 3/4 
des échanges tunisiens et les 2/3 des échanges marocains. 

• les échanges de l’Egypte et de la Jordanie avec l’Europe sont inférieurs à ceux avec le 
reste du monde.  

Cependant, si l’on pondére les relations en fonction du poids des différents partenaires 
dans le commerce mondial, on constate qu’il existe un véritable potentiel de régionalisation :  

• Ainsi que le confirment les graphiques en annexe 1, tous les pays membres de la ZLEA 
ont bien une intensité d’échange 3 potentielle entre eux plus grande qu’avec les autres 
régions du monde étant donnée leur faible intégration dans l’économie mondiale. 

• A l’exception de l’Egypte, l’intensité des importations de tous les pays membres de la 
ZLEA est plus forte avec l’Union Européenne qu’avec le reste du monde. 

• A l’exception de l’Egypte et de la Jordanie, l’intensité des exportations de tous les pays 
membres de la ZLEA est plus forte avec l’Union Européenne qu’avec le reste du monde. 

                                                 
2 Le taux d’ouverture est le rapport de la somme des exportations et des importations au PIB. Il mesure ainsi la place que 
tient l’environnement extérieur dans l’économie nationale. 
3 L’indicateur d’intensité bilatérale des échanges utilisé pour les exportations est le suivant : 
Iij = (Xij/Xi)/(Mj/ Mw), 
avec Xij les exportations du pays i vers le pays j ; Xi le total des exportations du pays i ; Mj le total des importations du pays j 
et Mw  le total des importations mondiales. 
L’indicateur pour les importations est son symétrique. 
Si Iij>1, cela signifie que le pays i présente un degré d’intégration (par les exportations) plus que proportionnel au poids de 
son offre dans le commerce mondial et au  marché du pays j. 
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• Le commerce entre les pays de la région euro-méditerranéenne a tendance à se développer 
depuis 1995 pour les pays qui ont signé des accords d’association avec l’Union 
Européenne (Maroc, Jordanie, Tunisie). 

Ainsi, il apparaît que l’intensité des échanges est plus grande avec les pays qui sont 
proches culturellement, linguistiquement et géographiquement. Un potentiel de 
développement des échanges existe en conséquence entre l’ensemble des pays signataires de 
la déclaration d’Agadir, pourvu que les conditions politiques et réglementaires puissent être 
réunies.   

Par rapport à d’autres régions dans le monde, la réalisation de ce potentiel de 
développement des échanges régionaux n’est pas contradictoire avec une ouverture générale 
des économies en place à une ouverture limitée à l’Union Européenne. Selon la CDC IXIS, le 
commerce intra-régional vu au travers des exportations a progressé, entre 1970 et 1997, de 
11% à 25% pour les pays d’Amérique du Sud (Argentine, Chili, Brésil, Paraguay, Uruguay), 
de 19% à 22% pour les pays de l’Asie du Sud-Est, de 1,7% à 11,4% pour ceux du Pacte 
Andin (Colombie, Equateur, Pérou, Venezuela).  

S’agissant de la situation commerciale globale des quatre  pays membres de la ZLEA, 
celle-ci  est restée déficitaire et atteint près de 17,5 milliards de dollars en 1999 pour une 
valeur totale des échanges de 52 milliards de dollars. L’Europe a contribué au déficit global 
de la ZLEA à hauteur de 47%.  

Depuis 1995, ce déficit s’est davantage creusé avec le reste du monde qu’avec l’Union 
Européenne, le redressement de la croissance européenne en fin de période ayant permis de 
compenser la relative imperméabilité du marché européen aux produits agricoles 
méditerranéens et l’exacerbation de la concurrence résultant de la banalisation des privilèges à 
l’accès du marché de l’Union Européenne.  
 
2.4. Un schéma de spécialisation encore marqué par les dotations initiales de facteurs 

Concernant leurs dynamiques de spécialisation, les pays appartenant à la ZLEA sont,  
encore dépendants des importations de céréales, d’animaux vivants, de biens intermédiaires, 
de biens d’équipement et d’autres produits manufacturés (produits du textile et de 
l’habillement, produits agricoles, mécanique, métallurgie,…). En contrepartie, leurs 
exportations sont demeurées polarisées sur les produits les moins dynamiques de la demande 
mondiale.  

Ainsi, l’enjeu pour ces pays est que s’opère une plus grande diversification des 
exportations, avec une orientation vers des spécialisations plus fines, qui traduiront une 
amélioration de la qualité des produits et une plus grande adaptation aux marchés mondiaux. 
Cette spécialisation plus évoluée va s’accompagner de prix plus élevés, de la possibilité de 
développer les échanges Sud-Sud, d’une position concurrentielle consolidée sur les marchés 
européens et d’une accélération sensible du processus de mise à niveau des structures de 
production. Elle a aussi l’avantage de rendre la croissance moins dépendante des aléas 
climatiques. 
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Si les pays de la ZLEA ont entamé cette dynamique, des comportements différents 
sont cependant observés : 

• Pour le Maroc, la Jordanie et l’Egypte la spécialisation évolue mais reste encore marquée 
par les dotations initiales en ressources naturelles. Ces pays ont maintenu des positions 
commerciales favorables dans les spécialisations traditionnelles de l’habillement, de 
l’agro-alimentaire (Maroc), du textile (Egypte) et de la chimie (Maroc, Jordanie). Certains 
se distinguent par des gains de parts du marché mondial dans les secteurs des produits 
manufacturés (Egypte, Jordanie) et des produits technologiques (Jordanie).  

• La Tunisie où le processus de diversification de l’économie est entamé, s’adapte mieux 
aux évolutions de la demande mondiale. Certaines positions dans les secteurs traditionnels 
(habillement notamment) sont cependant difficiles à conserver, les efforts de compétitivité 
n’étant pas suffisants pour contrarier les effets de l’érosion des préférences. 

Au total, il apparaît que la différenciation des systèmes productifs se généralise au sein 
de la ZLEA, ce qui accroît la stabilité des recettes d’exportations. Cette diversification se 
développe par une remontée de filières et par le démarrage d’activités nouvelles dans des 
secteurs comportant des transferts technologiques. L’évolution de cette diversification est, 
toutefois, encore lente comparativement à d’autres régions du monde. Elle devrait être 
accélérée pour assurer la soutenabilité des positions extérieures dans un contexte d’ouverture 
sur l’extérieur. 

3. Les courants d’échanges entre le Maroc et ses partenaires de la ZLEA 

L’une des caractéristiques majeure de cette future zone de libre-échange arabe est la 
faiblesse des échanges intra-régionaux. Ceux-ci n’ont pas dépassé en 19974 respectivement 
1% et 2,4% de leurs flux commerciaux réalisés avec le monde et le reste des pays arabes. A 
titre de comparaison, la part du commerce intra-zonal est, selon CDC IXIS, de plus de 60% 
dans le cas de l’Union Européenne, 25% pour les pays d’Asie du Sud-Est et 20% pour les 
pays d’Europe Centrale et Orientale. 

En particulier, s’agissant du Maroc, la part de ses échanges avec ses partenaires au 
sein de la ZLEA s’est établie, en 1999, à 0,76% des échanges globaux de notre pays, soit 
120,7 millions de dollars. En 1998, seulement 39,6% des échanges ont été réalisés dans le 
cadre du régime préférentiel selon les statistiques de l’Office des Changes. 

Par ailleurs, la situation de la balance commerciale marocaine vis- à-vis de ses 
partenaires de la ZLEA est généralement déficitaire, exception faite des excédents réalisés 
avec la Tunisie en 1996 et en 1997 et la Jordanie durant la période 1994-1997. Le solde du 
commerce préférentiel, c’est- à-dire réalisé dans le cadre des conventions commerciales et 
tarifaires, est également déficitaire au détriment du Maroc. Depuis 1996, ce déficit ne cesse de 
croître avec la Tunisie et dépasse largement celui du commerce général. Cette évolution 
confirme l’utilisation plus avantageuse par la Tunisie de la convention commerciale et 
tarifaire conclue avec ce pays. 

3.1. Les exportations marocaines 

Au cours de l’exercice 1998, les importations des trois pays arabes partenaires du 
Maroc au sein de la zone de libre échange arabe se sont chiffrées, selon l’Office des Changes, 
à 25,8 milliards de dollars, soit plus de 3,6 fois les exportations marocaines.  

                                                 
4 Source : Chelem 
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Pour la Tunisie, les importations se sont chiffrées à près de 8 milliards de dollars. 
Couvertes à hauteur de 50% par l’Union Européenne, elles sont constituées à raison de 55% 
de produits manufacturés et 10% de produits alimentaires. 

Les importations ont atteint 15 milliards de dollars pour l’Egypte et n’ont pas franchi 
3,5 milliards de dollars pour la Jordanie. Les biens d’équipements et les produits alimentaires 
forment respectivement 30% et 25% des importations de l’Egypte, alors que les produits 
manufacturés et les produits pétroliers en constituent 60% et 15%  pour la Jordanie. 

Contrairement aux importations maghrébines, celles du Machrek (Egypte et Jordanie), 
sont davantage diversifiées. Le marché égyptien est en l’occurrence essentiellement réparti 
entre les Etats-Unis, l’Allemagne, l’Italie, la France et la Russie, avec des parts respectives de 
15%, 10%, 7%, 6% et 4%.  

En 1999, les importations adressées au Maroc par les trois autres pays membres de la 
ZLEA se sont chiffrées à près de 57 millions de dollars, soit près de 1% des importations 
totales. La Tunisie est de loin le premier client, avec une part de près de 69% suivie de 
l’Egypte avec 23%. 

Comme en 1999, en 2000, l’huile de pétrole, les lubrifiants et la pâte à papier ont été 
les principaux produits exportés vers la Tunisie. Les exportations marocaines vers l’Egypte 
ont été essentiellement constituées de la farine et poudre de poisson et de la pâte à papier.     
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Source : Office des Change 
(Les données concernant les exportations du Maroc vers la Jordanie en 2000 ne sont pas encore disponibles).   

Au titre du commerce préférentiel, les statistiques établies par le Conseil National du 
Commerce Extérieur confirment la faible utilisation des conventions commerciales et 
tarifaires par les exportateurs marocains. Entre 1996 et 1998, les exportations du Maroc à 
destination de la Tunisie, réalisées dans le cadre de ce commerce, ont atteint 14,7% en 
moyenne du total des exportations. Cette part est de l’ordre de 15,4% pour l’Egypte et de 
13,8% pour la Jordanie. 

En 1998, dans le cadre du régime préférentiel, le plomb brut, les demi-produits divers 
et les légumes à cosse secs sont les principaux produits importés du Maroc par la Tunisie, 
avec des parts respectives de 42%, 17% et 12%. Pour la Jordanie, ses importations dans le 
cadre de ce régime, ont porté essentiellement sur les poissons en conserve avec une part de 
90% et pour l’Egypte, le plomb brut a constitué 76% des importations égyptiennes en 
provenance du Maroc.  
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3.2. Les importations marocaines 

En 1998, l’offre d’exportation des pays partenaires du Maroc au sein de la ZLEA a 
atteint près de 5,7 milliards de dollars pour la Tunisie, 4,4 milliards de dollars pour l’Egypte 
et 1,8 milliards de dollars pour la Jordanie, soit un total de 11,9 milliards de dollars ou 
l’équivalent de 1,3 fois les importations marocaines. 

Les exportations tunisiennes sont constituées pour plus de 80% de produits 
manufacturés dont essentiellement les produits du textile et du cuir et les produits alimentaires 
(huile d’olive en particulier). Les produits pétroliers et dérivés interviennent dans le global 
exporté avec près de 10%.  

Les produits pétroliers constituent près de 40% des exportations égyptiennes. Plus de 
40% de ces dernières sont composées de produits manufacturés, dont essentiellement les 
produits textiles et du cuir. En ce qui concerne les exportations jordaniennes, elles portent sur 
les produits manufacturés pour plus de 50%. Les produits alimentaires et les produits miniers 
interviennent dans le global exporté à hauteur de 25% et 24% respectivement. 

En 1999, les ventes des pays membres de la ZLEA sur le marché marocain se sont 
chiffrées à près de 64 millions de dollars, réparties à raison de 59,9% pour la Tunisie, 33,7% 
l’Egypte et 6,4% la Jordanie. En 1998, l’offre d’exportations opérées dans le cadre du régime 
préférentiel s’est élevée à 62,4% des achats marocains en provenance de ces pays. Cette part 
est de l’ordre de 83% pour la Tunisie, 18% pour l’Egypte et 30% pour la Jordanie. 

En 2000, les importations marocaines en provenance de la Tunisie étaient constituées 
essentiellement de produits chimiques, de dattes et de tissu et coton. Les produits chimiques, 
les produits de la métallurgie, le papier et les ouvrages en papier sont intervenus à raison de 
40% dans le global importé de l’Egypte. 
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En 1998, les importations marocaines dans le cadre du régime préférentiel en 
provenance de la Jordanie ont été constituées à raison respectivement de 43%, 35% et 18% 
des produits bruts divers d’origine minérale, des produits finis de consommation et des films 
de fibres synthétiques et artificielles pour tissage. Pour l’Egypte, cette part a atteint 52%, 11% 
pour les fils, barres, palplanches et profilés en fer ou en acier et les épices et 10% pour les 
médicaments. Cette part atteint 53% pour les produits chimiques importés de la Tunisie. 
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3.3. La demande adressée au Maroc 

Depuis 1989, le taux d’accroissement moyen de la demande adressée au Maroc par les 
pays membres de la ZLEA est supérieur à celui des exportations marocaines qui leur sont 
destinées : les entreprises marocaines ont perdu des parts de marché en Egypte et en Tunisie. 
La dynamisation de notre coopération économique avec ces pays constitue a priori une 
nécessité.  
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Toutefois, la comparaison de la structure de la demande d’importations de l’ensemble 

Tunisie, Egypte et Jordanie à l’offre d’exportations marocaine révèle que les opportunités 
d’exportations vers cet ensemble sont limitées. Cette contrainte ne peut être totalement 
soulagée par des accords commerciaux préférentiels. De même, la confrontation de l’offre 
d’exportations de ces pays à la demande marocaine d’importation aboutit à la même 
conclusion, ce qui explique, entre autres, la faible utilisation par les exportateurs marocains du 
régime de commerce préférentiel établi avec les pays de la future ZLEA. 

Outre les contraintes liées aux soldes des balances commerciales, le potentiel des 
échanges extérieurs avec les pays de la ZLEA est handicapé par leur faible niveau de 
développement puisqu’en 1998, le PIB par habitant exprimé en parité de pouvoir d’achat ne 
dépassait pas, en moyenne, 3500 dollars. Cet handicap est particulièrement aggravé par le 
caractère similaire des économies marocaine et tunisienne 5 qui freine la réalisation d’un 
niveau élevé des échanges entre nos deux pays 6. 

 

 

 
                                                 
5 La production manufacturière contribue pour plus de 20% dans le PIB tunisien, les services interviennent pour la même part 
et la production agricole contribue avec environ 15%, ce qui fait de cette économie plutôt une économie comparable que 
complémentaire à l’économie marocaine.  
6 Ce faible développement peut provenir de la similarité des productions des partenaires méditerranéens. Cependant, 
plusieurs études (cf. O.Havrylyshyn, 1997) montrent que la complémentarité des structures productives des pays arabes est 
voisine de celle observable dans le Mercosur. 
Une étude récente (cf. H. Al-Atrash et T. Yousef, 2000) utilisant un modèle gravitaire, met en évidence le fait  :  
• que les échanges des pays arabes entre eux sont sensiblement inférieurs (de 10 à 15%) à ce qu’ils devraient normalement 

être, compte tenu des structures actuelles. 
• que les différents accords commerciaux signés entre pays arabes n’ont jusqu’à présent pas augmenté le niveau 

d’intégration entre eux. On observe même qu’en dépit de l’absence d’accord commercial régional, les pays du Machrek 
ont réalisé une intégration régionale plus forte que les pays du Maghreb. 

• que la proximité linguistique joue un rôle important dans le développement des échanges réciproques. 
• que la distance géographique joue un rôle capital, ce qui suggère qu’un important frein au développement des échanges 

Sud-Sud vient de l’absence et du coût des systèmes de transport, de même que des services liés. 
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Indice de similarité des exportations vers l'Union Européenne  
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Sur le marché de l’Union Européenne, les exportations de la Tunisie et de l’Egypte, en 
1997, étaient similaires aux exportations marocaines à hauteur respectivement de 81,8% et de 
45,2% (voir la définition et la formule de cet indice en annexe 2).  

Le potentiel d’intégration régionale demeure aujourd’hui limité. Sa concrétisation 
nécessite une ferme volonté politique de coopération, dans un contexte où d’autres régions 
dans le monde sont en train de s’organiser pour tirer le meilleur profit de la mondialisation.  
4. L’avenir de la ZLEA 

4.1. Les  obstacles à la réalisation de la ZLEA 

Au regard du bilan des accords et conventions commerciales et tarifaires établis 
antérieurement par le Maroc, le démantèlement douanier ne garantira pas, à lui seul, la 
libéralisation du commerce entre le Maroc, la Tunisie, la Jordanie et l’Egypte. D’autres 
restrictions au commerce7 existent, au premier rang desquelles figurent : 

                                                 
7 Les résultats de l’enquête menée auprès des exportateurs marocains adhérents de l’ASMEX, montrent que les obstacles non 
tarifaires jouent un rôle crucial dans l’évolution du commerce entre les pays de la zone de libre échange arabe. 
 

Classement des obstacles par degré d’importance Pays Secteurs touchés 
Problèmes administratifs dont la certification des 
documents  

Tunisie, Egypte, 
Jordanie 

Tous secteurs  

Evaluation en douane  Tunisie, Egypte Tous secteurs  
Subventions et soutiens des produits locaux  Tunisie, Egypte Industries et Agroalimentaire 
Frais supplémentaires pour enregistrement des produits  Tunisie Tous secteurs  
Problèmes de taux de change Tunisie Tous secteurs  
Licence d’importation ou Déclaration préalable aux 
importations 

 
Tunisie 

Pneumatiques  

Normes sanitaires et phytosanitaires  Egypte Tous secteurs, et surtout médicament et 
alimentation. 
Accessoires de voitures  

Agrément et homologation du produit  Egypte Tous secteurs  
Exigence de documents supplémentaires  Tunisie Tous secteurs  
Prélèvement d’échantillons  Tunisie, Egypte Tous secteurs  
Problèmes de visas  Egypte  
Règles d’origine Tunisie, Egypte, 

Jordanie 
Tous secteurs  

Non respect des accords conclus  Tunisie  
Quotas et contingents  Tunisie Industrie  
Test de produits  Tunisie, Egypte Tous secteurs  
Obstacles à l’investissement et listes négatives en matière 
d’investissement 

Tunisie  
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• les mesures non-tarifaires, comme par exemple, les certificats d’importations, les 
contrôles qualité imposés parfois aux importations de manière discriminatoire et la 
multiplicité des régimes fiscaux entre les pays : ces mesures sont de nature à augmenter 
les coûts de transaction attachés aux échanges extérieurs et ont, en conséquence, un effet 
négatif sur la compétitivité des industries nationales et sur le volume des échanges.  

• l’adaptation des régimes préférentiels aux contraintes spécifiques de chaque partenaire. 

• la liste négative pour les produits agricoles et industriels en vue de protéger le tissu 
productif national, surtout quand les secteurs menacés impliquent des enjeux à la fois 
économiques et sociaux. 

• l’absence de cumul des règles d’origines sans lequel l’intégration commerciale ne peut 
être réalisée. 

• les mesures para-tarifaires (impositions additionnelles, taxes et impositions intérieures sur 
les importations,…) qui ne sont pas clairement spécifiées et sont imposées par différents 
organismes gouvernementaux. 

En plus de ces facteurs non tarifaires et du caractère similaire des structures de 
production qui ne permet pas de favoriser les échanges commerciaux, des problèmes 
structurels liés notamment à l’infrastructure des transports s’opposent à la réalisation 
d’opportunités commerciales entre les partenaires. 

L’absence quasi totale de lignes directes de transport terrestre ou maritime, génère des 
surcoûts et limite incontestablement la compétitivité-prix des produits échangés. Par ailleurs, 
les accords bilatéraux préférentiels soumettent l’octroi des avantages fiscaux à la condition du 
respect de la règle du transport direct. Ainsi, le transit d’un produit en territoire tiers 
occasionne forcément une rupture de la règle et constitue un motif de soustraction du produit 
du bénéfice du régime préférentiel.  

De même, le manque d’information8 au sujet du cadre préférentiel du commerce avec 
les pays partenaires constitue un handicap majeur à la réalisation des objectifs attendus d’un 
tel disposit if de coopération. Ce déficit informationnel ne se limite pas au manque de 
diffusion des opportunités et des facilités qu’offre ce cadre aux opérateurs économiques, en 
fait, il concerne l’ensemble du processus de préparation et de négociation des accords. 

La libéralisation commerciale se heurte aussi aux insuffisances du cadre institutionnel, 
en particulier lorsque celles-ci relèvent d’un fonctionnement non concurrentiel de l’économie.  

L’adoption de politiques visant à renforcer la concurrence ou de lois réprimant les 
pratiques anti-concurrentielles est indispensable. A ce sujet, seuls le Maroc et la Tunisie ont 
déjà mis en place des lois sur la concurrence.  

 

                                                                                                                                                        
 
8 Une enquête réalisée par le Ministère du Commerce et de l'Industrie8 auprès des opérateurs économiques sur l'utilisation des 
accords commerciaux et tarifaires, révèle notamment les éléments suivants. 
• Plus de 50% des entreprises ne sont pas au courant des accords préférentiels, 30% sont au courant, mais n'ont réalisé 

aucune opération dans ce cadre. Par type d'opérations, plus de 25% des entreprises concernées utilisent le régime 
préférentiel à l'exportation, tandis que 15% l'utilisent pour effectuer des opérations d'importation. 

• Plus du tiers des entreprises réalisant des exportations dans le cadre préférentiel ont déclaré avoir rencontré diverses 
entraves, dont notamment la cherté du fret (60%), le manque et l'insuffisance des lignes maritimes (40%), le risque de 
paiement (30%), les entraves non tarifaires (20%) et l'inadaptation des listes des produits annexées aux accords (15%).  

• Par ailleurs, plus de la moitié des entreprises utilisant les accords en question est favorable pour le remplacement de ces 
derniers par des accords de libre -échange. 
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4.2. La création de la ZLEA, une mesure de portée régionale qui complète les accords 
d’association avec l’Union européenne 

Le partenariat euro-méditerranéen peut constituer un processus d’accompagnement au 
développement de la zone de libre-échange arabe. Au travers de l’introduction progressive de 
la concurrence au sein des systèmes productifs, il constitue en effet un point d’appui pour les 
réformes et la modernisation des économies. 

A cet effet, il est primordial de dépasser les limites9 du partenariat euro-méditerranéen 
et de faire en sorte que les projets associant l’Europe et les pays de la rive sud de la 
Méditerranée aient un contenu régional prononcé, en vue d’aider à la constitution d’un espace 
intégré Sud-Sud.  

Pour ce faire, les pays membres de la future ZLEA gagneraient à : 

• parachever l’assainissement macro-économique et mettre en place un cadre juridique et 
des procédures favorisant le développement des affaires.  

• instaurer de nouvelles régulations sociales, en particulier au niveau du marché du travail. 

• saisir l’opportunité de la transition démographique pour mettre en oeuvre les réformes 
indispensables à la mise en place de filets sociaux. 

• instaurer un dialogue portant sur le suivi mutuel et la convergence des politiques 
économiques et commerciales. Pour ce faire, il faut mettre en place des enceintes de 
concertation permanentes en vue de mieux organiser les processus d’intégration 
horizontale et verticale. 

• coordonner leur dynamique de réformes structurelles et harmoniser la réglementation des 
services, comme les télécommunications, afin de limiter la fragmentation du marché. 
Cette coopération pourrait être étendue à d’autres domaines, en l’occurrence les 
infrastructures régionales de transport, l’infrastructure financière (fusion des places 
boursières,…), l’harmonisation de la législation des droits de propriété, l’adoption de 
positions communes dans les négociations commerciales internationales et la prospection 
commune de financements extérieurs pour le développement des infrastructures. 

• assurer une meilleure coordination entre les régimes d’investissement et de commerce 
aiderait le Maroc, la Jordanie, l’Egypte et la Tunisie à offrir des opportunités nouvelles à 
l’investissement domestique dans les secteurs des biens échangeables et des services de 
façon à ce que le secteur privé soit incité à déplacer ses investissements vers les activités 
d’exportations de produits à haute valeur ajoutée et à forte demande mondiale. 

• autoriser le cumul des règles d’origine pour favoriser l’intégration économique entre ces 
pays. 

• favoriser la convergence progressive entre les accords bilatéraux (qui se sont multipliés 
entre les PPM) et les accords multilatéraux notamment en matière de services et de 
propriété intellectuelle et de brevets.  

 

                                                 
9 Ces limites sont notamment liées : 
• à la complexité institutionnelle des processus communautaires. 
• à la faiblesse de l’aide consentie par l’UE pour les pays méditerranéens passent le cap de la transition 

économique et de la libéralisation économique. 
• à la difficile mobilisation des Etats européens, tant pour des raisons internes à la construction européenne 

que pour des raisons externes liées à l’accroissement des responsabilités externes de l’Union Européenne.     
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• s’adapter à la société de l’information et de la communication à travers la maximisation 
des flux de savoir entre les acteurs économiques, le renforcement de la transparence des 
marchés et l’amélioration du niveau de formation et d’éducation dans un sens visant à 
développer des compétences dans toutes les couches de la population. 

Les perspectives de commerce au sein de la future ZLEA pourraient être améliorées 
dès lors que : 

• sera menée une action décidée en faveur de la baisse des coûts de transactions qui limitent 
le développement des échanges Sud-Sud (diminution sensible des tarifs, 
suppression/harmonisation des mesures non tarifaires, limitation des certificats 
d’importation, harmonisation /diminution/transparence des contrôles qualité, cumul des 
règles d’origine, limitation des listes négatives, mise en place de lois sur la concurrence 
limitant les pratiques anti-concurrentielles, développement des réseaux de transport et des 
services liés au commerce international). 

 
• seront mieux vulgarisés les avantages préférentiels auprès des opérateurs économiques 

avec, toutefois, des mesures d’accompagnement au profit des petites et moyennes 
entreprises en vue de renforcer leurs capacités commerciales. 

 
• seront mises en oeuvre des instruments de financement et de couverture des risques de 

paiement spécifiques aux marchés concernés.  
 
• convergeront les systèmes de taux de change dans la région. Dans un contexte d’ouverture 

commerciale, les pays arabes partenaires de l’Union Européenne devraient davantage 
stabiliser leurs taux de change réels en accordant une large place à l’euro dans leur panier 
d’ancrage. Tout en favorisant les financements en euros, une telle politique pourrait 
constituer pour ces pays un substitut à la coopération monétaire régionale en ce sens 
qu’elle contribuerait à la convergence des politiques monétaires et pourrait devenir un 
facteur d’intégration Sud-Sud 10. 

 
• s’intensifiera la coopération sous-régionale et sectorielle. A cet égard, la relance de 

l’UMA et la dynamisation des différentes instances régionales et de ses structures de 
coopération économique constitueront un puissant levier d’intégration de la rive Sud de la 
Méditerranée. 

 
Pour que le partenariat euro-méditerranéen puisse indéniablement dynamiser les 

perspectives d’intégration Sud-Sud, il est urgent de le rendre effectif dans toute la région et de 
mettre en place les mécanismes multilatéraux d’articulation entre le processus euro-
méditerranéen et celui de l’intégration sud-méditerranéenne (banque régionale, agence de 
promotion des investissements pour le Sud, dialogue politique,…) pour tirer le meilleur profit 
de la mondialisation. 

 

                                                 
10Se référer à « L’euro et le Maroc », Direction de la Politique Economique Générale, janvier 1999 (en cours d’actualisation).  
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Annexe 1 
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Annexe 2 
 
 

Définition de l’indice de similarité 
 

L’indice de similarité a pour objectif la comparaison entre les structures d’exportations 
et d’importations de deux pays par rapport à un pays tiers.  
 
IS (Mar,pays) =    

 
• L’indice de similarité est compris entre 0 et 100. 
 
• XMari indique les exportations du bien i du Maroc vers le pays tiers. 

 
• Xpaysi représente les exportations du bien i des pays analysés (autres que le Maroc) vers le 

pays tiers.  
 
• Plus l’indice de similarité est élevé, plus il indique un niveau supérieur de concurrence. 
 
 

Evolution de l’indice de similarité des exportations des pays de la ZLEA  
avec celles du Maroc vers l’Union Européenne  

 
 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 
Tunisie 74,0 77,1 77,2 80,0 82,4 83,3 77,7 81,8 
Egypte 34,1 34,8 36,8 35,5 42,8 47,3 35,0 45,2 
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